
Rétractation d'une commande non reçue en magasin

Par Viet94, le 14/06/2008 à 00:23

Bonjour,
J'ai acheté il y a 2 mois chez [b:3hzz1jfe][EDIT de Jeeecy : pas de nom de société 
Merci][/b:3hzz1jfe] un futon, des oreillers et des housses d'oreillers. 
Ils ont été payés en plusieurs fois sans frais (paiements pas encore soldés) mais vu qu'elles 
sont cousues sur mesure je devais attendre 1 semaine pour les housses d'oreiller mais ça fait 
2 mois que les vendeurs me sortent les mêmes excuses chaque semaine "nous sommes en 
rupture c'est pas de notre faute c'est au niveau du siège et blablabla..."

J'avais pas trop de temps de m'en occuper donc ça ne me dérangeait pas plus que ça mais là 
j'en ai marre d'attendre, je suis patient mais faut pas abuser quand même. 

Je sais que pour les achats en magasin il n'y a aucun délai de rétractation mais qu'en est-il 
dans le cas où je n'ai pas encore eu l'objet en ma possession ? Est-il possible d'annuler 
l'achat ?
Et dans ce cas le fait d'avoir payé en plusieurs fois et d'avoir bénéficié d'un geste commercial 
peuvent-ils jouer en ma défaveur ?

Merci d'avance
Fred

Par Murphys, le 14/06/2008 à 00:34

Le vendeur a l'obligation de délivrance de la chose achetée.

Si vous tenez à vos achats, vous pouvez toujours intenter une action en exécution de la 
vente, sinon en résolution pour inéxécution.

Par jeeecy, le 14/06/2008 à 09:54

pour intenter une action, il faut que vous ayez un délai de livraison

si oui alors soit il est respecté, soit non

dans le cas où il n'est pas respecté vous avez alors le choix entre les 2 solutions exposées 



par Murphys

Par Viet94, le 15/06/2008 à 01:47

Bonjour, 
Je n'ai vu aucun délai annoncé à part le vendeur qui m'a dit à l'oral "on le reçoit mercredi" (il y 
a 2 mois) donc on ne peut pas dire s'il a été respecté ou pas. Il doit y avoir des conditions de 
vente mais je ne m'étais pas du tout posé la question au moment de l'achat

Par Stéphanie_C, le 15/06/2008 à 10:42

[quote="Viet94":226oguiq]Il doit y avoir des conditions de vente mais je ne m'étais pas du tout 
posé la question au moment de l'achat[/quote:226oguiq]

D'où l'intérêt de lire les ptites lignes illisibles au dos du bon de commande 

:twisted:
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Sans rire, peu de monde le fait, mais cela s'avère utile. Je t'invite à rechercher ces fameuses 
conditions de vente, à les décortiquer et à nous informer de ce qu'il s'y dit pour la livraison.
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